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SOLIDARITE INTERNATIONALE  
APPEL À PROJETS 2022 
 

  
 

 
La fondation Coallia Stéphane Hessel – Institut de France lance annuellement un appel à projets en 
direction des associations de solidarité internationale. Cet appel à projets s'inscrit dans la continuité du 
dispositif initié et conduit par Coallia pendant 10 ans auprès d’associations de migrants œuvrant pour le 
développement de leurs régions d’origine. 
 
A l'occasion des 60 ans de l’association Coallia, la fondation a souhaité pour l’édition 2022 de son appel 
à projets de solidarité internationale promouvoir les thèmes de l’éducation, de la formation et du 
renforcement des capacités au travers des apprentissages faisant ainsi écho à l’une des premières 
vocations de Coallia. 
Aujourd’hui acteur majeur du secteur social et médico-social en France, Coallia avait été créée en 1962, 
entre autres par Stéphane Hessel, pour dispenser des formations techniques de base à des travailleurs 
migrants venus d’Afrique et de Madagascar. C'est en hommage à ces missions premières et essentielles 
à l’autonomie que nous lançons jusqu’au 15 mai un appel à projets exclusivement ouvert aux initiatives 
liées à l'éducation et à la formation au service des enfants comme des adultes. 
 
 
 
OBJET DE L’APPEL À CANDIDATURES 
L’appel à projets de solidarité internationale organisé par la Fondation a pour but de soutenir financièrement des projets 
d’intérêt général à dimension collective liés à la formation et à l’éducation dans une zone située dans un des pays éligibles à 
l’aide publique au développement. 
 
 
 
MONTANT DE LA SUBVENTION 
Le soutien de la fondation  consiste en une subvention d’un montant de 10 000 euros maximum par projet et ne pouvant 
excéder 50 % du coût total du projet. La dotation globale de cet appel à projets est de 50 000 €.  
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CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 
L’appel à projets est ouvert aux associations juridiquement constituées (associations de solidarité internationale, associations 
villageoises, OSIM…) ou aux associations d’appui au codéveloppement dont l’action concerne un des pays en 
développement éligibles à l’APD (aide publique au développement). L’association devra justifier d’au moins une année 
révolue d’existence. 
 
CRITÈRES D’APPRÉCIATION DES PROJETS 
Les projets sont examinés et présélectionnés par un jury composé de professionnels du montage de projets de solidarité. La 
décision du jury est soumise au Conseil d’administration de la fondation, auquel revient le choix final des lauréats. Les projets 
présentés devront répondre aux critères suivants : 
 l’utilité sociale du projet / impact sur les parties prenantes et bénéficiaires 
 la viabilité économique et financière du projet 
 la faisabilité technique 
 la pérennité du projet 
 la qualité des partenariats 
 l’adéquation avec les politiques publiques du territoire concerné 
 l’adéquation du projet avec au moins un des organismes de développement durable 
 la pertinence de la méthode d’évaluation (qualitative et quantitative) 
 l’intégration de la dimension égalité hommes/femmes 
 l’adéquation avec le thème de l’appel à projets et les valeurs de la Fondation. 
 
 
 
CALENDRIER DE L’APPEL À CANDIDATURES 
 Lancement de l’appel à projets : 15 mars 2022 
 Date limite de réponse : 15 mai 2022 
 Présélection des projets par un jury de professionnels du secteur : juillet 2022 
 Sélection des lauréats par le Conseil d’administration : septembre 2022 
 Remise des prix : à définir 
 
 
 
CONSTITUTION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE 
Les dossiers de candidature sont à télécharger sur via ce lien : https://coallia.org/solidaires-a-linternational/ Le dépôt de 
candidature s’opère exclusivement par voie électronique. Le dossier de candidature et le document de budget converti en 
version pdf complétés et accompagnés des pièces demandées doivent être adressés par courriel en un fichier unique au 
format PDF portant en objet la mention « AAP – solidarité internationale 2022» à l’adresse suivante : mecenat@coallia.org au 
plus tard le 15 mai 2022. 
 
 
 

 

 

Pour plus d’informations : 
 

mecenat@coallia.org 
01 53 46 39 41 
06 12 99 34 74 


